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Numéro
tarifaire Dénomination des marchandises Taux de base Catégorie

d'échelonnement
6005 33.99 Autres : Autres 8% B
6005.34.10 Contenant au moins 25 % en poids de fils 

métalliques, devant servir à la fabrication des 
vêtements ecclésiastiques et des articles 
d'ameublement pour décorer les édifices 
religieux;
Filets de bonneterie, devant être utilisés dans 
la pêche commerciale ou dans la récolte 
commerciale de plantes aquatiques;
Devant être utilisés dans les systèmes de 
stores de serres

En fr. A

6005.34.20 Uniquement de polyesters, imprimées, devant 
servir comme coutils à la fabrication de 
matelas ou de supports de matelas

En fr. A

6005.34.30 Uniquement de filaments de polyester et de 
monofilaments de polyester, à mailles 
ouvertes, traitées avec une matière ignifuge, 
devant servir à la fabrication de baies 
moustiquaires et de bouches d'aération pour 
tentes

En fr. A

6005.34.40 De fils de filaments de polyester texturés et 
non texturés, enduits partiellement d'adhésif 
thermofusible, d'un allongement minimal de 4 
% dans la chaîne et de 12 % dans la trame 
déterminé selon la spécification ASTM 
D3107-75, d'un poids excédant 70 g/m2 mais 
n'excédant pas 95 g/m2, devant servir à la 
fabrication de vêtements

En fr. A

6005.34.50 Étoffes de bonneterie-chaîne, de filaments de 
polyester et de fibres discontinues de 
polyester, enduits partiellement d'adhésif 
thermofusible, d'un poids n'excédant pas 55 
g/m2, devant servir à la fabrication de 
vêtements

En fr. A

6005.34.60 Étoffes de bonneterie-chaîne obtenues par 
couture-tricotage, imprimées, d'un mélange de 
fibres discontinues de rayonne viscose et de 
polyester, liées par couture au moyen de fils 
de filaments de nylon, d'un poids de 100 g/m2 
ou plus mais n'excédant pas 150 g/m2, devant 
servir à la fabrication de matelas, de sommiers 
ou de meubles rembourrés

En fr. A

6005.34.90 Autres 4,5% B
6005.41.10 Contenant au moins 25 % en poids de fils 

métalliques, devant servir à la fabrication des 
vêtements ecclésiastiques et des articles 
d'ameublement pour décorer les édifices 
religieux;
Filets de bonneterie, devant être utilisés dans 
la pêche commerciale ou dans la récolte 
commerciale de plantes aquatiques;
Devant être utilisés dans les systèmes de 
stores de serres

En fr. A

6005.41.90 Autres 8% B
6005.42.10 Contenant au moins 25 % en poids de fils 

métalliques, devant servir à la fabrication des 
vêtements ecclésiastiques et des articles 
d'ameublement pour décorer les édifices 
religieux;
Filets de bonneterie, devant être utilisés dans 
la pêche commerciale ou dans la récolte 
commerciale de plantes aquatiques;
Devant être utilisés dans les systèmes de 
stores de serres

En fr. A

6005.42.90 Autres 8% B


